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 Chers collègues 
 
 
 
Les journées de formation qui se sont tenus à Charbonnière, Bourg en Bresse, 
Saint Etienne et Lyon au cours du mois de mars ont été l’occasion pour un 
grand nombre d’entre vous d’entrer dans les problématiques et les démarches 
des nouveaux programmes du collège, notamment ceux de la classe de 6ème 
applicables à la rentrée 2009. Autour des propositions stimulantes des 
formateurs du groupe-ressource de l’académie, les échanges ont été fructueux. 
Nous avons pu constater qu’ils se poursuivent au sein de nombreuses équipes.  
 
A l’heure où vous allez choisir les manuels, l’Inspection Générale d’histoire et 
géographie met à notre disposition un document de travail  que vous trouverez 
en pièce jointe. Elaboré à la suite de plusieurs  réunions interacadémiques, ce 
texte vise à faciliter la lecture et la mise en œuvre des nouveaux programmes. 
Vous y retrouverez nombre de pistes tracées lors des journées académiques.  
 
Nous vous rappelons qu’il est essentiel que chacun d’entre vous s’approprie 
ces nouveaux programmes, et ce, quelques soient les classes dont il a la 
responsabilité. Cette exigence relève de la nécessité de faire évoluer 
harmonieusement nos pratiques de classe mais aussi de garantir l’équité de 
traitement des élèves : tous les professeurs en exercice au collège et au lycée 
pouvant être désignés pour participer aux jurys d’examen.  Les textes officiels 
sont disponibles sur le site disciplinaire académique. 
 
Nous vous souhaitons bon courage pour cette fin d’année et nous vous 
encourageons à vous inscrire à des stages du PAF, qui va être publié 
incessamment. Au plaisir de vous rencontrer dans les différentes commissions 
d’examen. 
 
 
 
         Les Inspecteurs Pédagogiques Régionaux 
 
 Régine DESCHAMPS                         Danielle LE PRADO-MADAULE 
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